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Titre :  Et si l’État protégeait ses données grâce à une fondation d’utilité publique ? 

Contenu : 

Depuis le 13 mai 2026, Infomaniak (kSuite, Public Cloud, IA) est contrôlée par une fondation d’utilité publique, 
plaçant l’entreprise hors de portée de tout rachat. L’État a-t-il envisagé de privilégier cet écosystème suisse avec 
un modèle de gouvernance unique pour ses serveurs et outils collaboratifs ? Si non, quelles raisons justifient le 
maintien des prestataires actuels ? Quelles garanties équivalentes offrent-ils en matière de souveraineté 
numérique et de protection des données ? 

Souhait d’une réponse écrite : OUI 
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